
CONCOURS SUR ÉPREUVES D’ADMISSION 
DANS LE CORPS DES OFFICIERS DE LA 

GENDARMERIE NATIONALE

ouvert aux sous-officiers de carrière de gendarmerie titulaires d'une licence de l'enseignement 
supérieur général ou technologique, d’un autre titre ou diplôme classé et au moins de niveau 6 du 
décret du 8 janvier 2019 relatif au cadre national des certifications professionnelles, d'un titre ou 

diplôme reconnu comme équivalent à ces derniers ou d'un titre professionnel dont la liste est établie 
par arrêté du ministre de l'intérieur

---------
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SESSION 2026

ÉPREUVE DE CULTURE GÉNÉRALE
(Durée : 04 heures – Coefficient : 25 – Note éliminatoire < 5/20)

« Le mal qui est dans le monde vient presque toujours de l’ignorance, et la bonne volonté peut faire 
autant de dégâts que la méchanceté, si elle n’est pas éclairée ».

Albert Camus ( La peste – 1947).

Selon vous, l’éducation est-elle le remède contre les maux de notre société ?


